
 

 
                             Luxembourg, le 8 octobre 2020 

 
 
 

Service central de législation 

Monsieur Marc Hansen 

Ministre aux Relations avec le Parlement 
 

 
 

Objet : Question parlementaire no2775 – Réponse 

 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question parlementaire 
n°2775 tout en vous priant de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le 
Président de la Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

 

 
La Ministre de l’Environnement, du Climat 

et du Développement durable 
 
 
 

Carole Dieschbourg 



Réponse commune de la Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable à 

la question parlementaire n°2775 du 4 septembre 2020 de l’honorable député Monsieur Gusty 

Graas concernant la « Gestion des boues d'épuration » 

1) Madame la Ministre peut-elle confirmer les informations relatées ci-dessus concernant la 
saturation des filières nationales ? Les filières nationales pourront-elles absorber les boues 
d’épuration produites par l’usine en question ? 

Les boues épuratoires urbaines sont le principal produit secondaire valorisable, généré par une 
station d'épuration et sont surtout constituées de matière organique. Une station d’épuration 
produit environ un excès de 50 g de matière sèche par jour et par habitant. En actant que le nombre 
de stations d’épuration au Grand-Duché est croissant et que les rendements épuratoires ne cessent 
de croître, les volumes de boues sont constamment en augmentation au Luxembourg. 

En 2018, les stations d’épuration communales luxembourgeoises ont produit environ 9.000 t de 
matières sèches de boues épuratoires. Une partie de ces boues épuratoires ont en effet été traitées à 
l’étranger. Afin de proposer des solutions durables de valorisation voire d’élimination des boues 
épuratoires à l’échelle nationale, une étude est actuellement en cours afin de proposer des solutions 
pour assurer à long terme le traitement et la valorisation durable des boues d’épuration au 
Luxembourg. 

En ce qui concerne les entreprises privées, celles-ci procèdent elles-mêmes au traitement de leurs 
boues d’épuration et sont obligées de trouver une filière adéquate de valorisation. 

2) La nouvelle loi française aura-t-elle un impact sur la gestion des boues d’épuration au 
Luxembourg ? 

La nouvelle loi française du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire interdira l’importation des boues épuratoires en France à partir du 1er janvier 2021. Cette 
loi aura en effet un impact sur la gestion des boues d’épuration au Luxembourg, étant donné que 
certaines stations d’épurations traitent actuellement les boues épuratoires en France. 

3) L’entreprise de yaourts devra-t-elle présenter un nouveau plan de gestion des boues 
d’épuration ? 

En application des dispositions de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets, toute 
entreprise doit disposer d’un plan de prévention et de gestion des déchets. Si l’entreprise produit 
des boues d’épuration, elle doit prouver dans ce contexte la valorisation correcte de ces boues. Tout 
changement dans la gestion des déchets doit donner lieu à une mise à jour du plan de prévention et 
de gestion des déchets. 

En ce qui concerne plus spécifiquement l’entreprise de yaourt, la question est devenue sans objet, 
étant donné que la société vient de retirer son projet. 

4) Quel est l’état d’avancement de l’élaboration d’une stratégie nationale de gestion des boues 
d’épuration, telle que prévue par l’accord de coalition actuel ? 

Afin de proposer des solutions durables de valorisation voire d’élimination des boues épuratoires à 
l’échelle nationale, une étude est actuellement en cours et devrait être finalisée début 2021. Cette 
étude devra dresser un état des lieux et une expectative des quantités et des qualités des boues 
épuratoires issues des différentes stations d’épuration communales. A partir de ces informations et 
en se basant sur une évaluation technique et financière, l’étude proposera différentes solutions pour 
le traitement durable des boues épuratoires à l’échelle nationale. 

  



5) Combien de tonnes de boues d’épuration ont été produites au Luxembourg par an au fil des 
cinq dernières années ? 

6) Au Luxembourg, combien de tonnes ont été utilisées en agriculture, traitées dans une 
installation de compostage et soumises à un traitement thermique par an au fil des cinq 
dernières années ? 

7) Combien de tonnes ont été exportées à l’étranger par an au fil des cinq dernières années ? 

 (en 

tonnes 

de 

matière 

sèche) 

2018 2017 2016 2015 2014 

Total boues 

d’épuration 

communales 

valorisées  

 9083 9318 8919 9156 8633 

Epandage en 

agriculture 

Total 2000 1838 2229 3896 3119 

 LU 2000 1158 1151 3146 3118 

 DE  680 678 750 1 

Compostage Total 5522 5303 4882 4340 4080 

 LU 1758 4557 2528 2208 2433 

 FR 2981 121 1780 1785 1458 

 DE  625 574 347 189 

 n.c. 783     

Incinération Total 1561 2178 1807 920 1434 

 LU 1135 1296 1007 758 1235 

 DE 237 641 200 162 199 

 BE  240    

 FR   600   

 n.c. 189     

n.c. = non communiqué 


